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LE MOT DU MAIRE 
 

 

Chers habitants, 

Je suis heureuse de vous remettre ce nouvel exemplaire de notre bulletin municipal Avrilly Infos. Je sais 
qu’il vous avait manqué en 2024.  

L’année 2025, je l’espère, vous apportera beaucoup de joie et de bonheur. Je souhaite également la réus-
site de nos projets communaux en cours. Ils seront les derniers projets du mandat car 2025, c’est la der-
nière année complète du conseil municipal. J’en profite pour remercier les conseillers municipaux pour 
leur implication et pour le temps qu’ils accordent à la gestion de notre commune.   

C’est cette année que nous allons dire adieu à nos si chers lieux-dits. Adieu pas complètement, car les 
panneaux vont rester, et vous pourrez toujours l’utiliser dans vos adresses, mais nous allons toutes et 
tous avoir une nouvelle adresse. Si cela fait un petit pincement au cœur, il faut l’avouer, ce sera bien plus 
confortable pour les services postaux et surtout les services de secours. 

L’année 2025 a commencé par le recensement de la population. Merci à toutes et tous d’avoir joué le 
jeu, et merci à Nelly et Violaine pour cette organisation parfaite. Les résultats sont attendus pour la fin 
d’année. 

Depuis le dernier bulletin municipal, nous avons accueilli de nombreux nouveaux habitants, bienvenue à 
vous dans notre village. 

J’en profite pour vous rappeler qu’il ne faut pas hésiter à me contacter par email ou en venant me ren-
contrer à la mairie. Bien que j’occupe aujourd’hui cette fonction de Maire, c’est de notre village à tous, et 
j’essaye d’être à l’écoute pour que chacun y trouve sa place et son bien être.  

Je vous laisse à présent à la lecture du bulletin municipal 2025, 

 

Solène CARIGNANT 
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Le Budget 2024 
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Les réalisations 2024 
Travaux de voirie  

Route du pavillon , le bas du ris, la Grainerie, et les Grands 
Perrins 

Total HT : 56 191, 50€  

Financement : Conseil Départemental :  15 794,17€ (28%)  

Communauté de Communes : 11 766€ (21%) 

Commune : 28 631,33€ (51%) 

Autres investissements  

Amélioration des logements communaux, Réhabilitation 
des WC Publics (travaux en cours), Achat de matériel d’en-
tretien, Panneaux  de signalisation, Panneau court de ten-
nis, Rambarde escalier aire contemplative (travaux en 
cours) 

Total HT : 10 868, 98 €  

Financement : Conseil départemental  : 5 000€ (46%) 

Communauté de Communes : 2 934,49€ (27%) 

Commune : 2 934,49€ (27%) 

Les projets pour 2025 
- Travaux de voirie au chemin de la Bassinthe et à la route des frayons 

- Achat et pose de plaques pour l’adressage 

- Remplacement des volets de la mairie 

- Amélioration des logements communaux 

- Remplacement du four de la salle polyvalente 

- Agrandissement du colombarium 

 

Merci au Conseil Départemental de l’Allier et à la Communauté de Communes 
Entr’Allier Besbre et Loire pour leur soutien.  
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La communauté de Communes 

Entr’Allier Besbre et Loire : Le PLUI 
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Zoom sur le PLUI : Suite 
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La bibliothèque d’Avrilly 

Mis en place en 2023, le rendez-vous à la salle des associations est maintenant un 
rendez-vous bien installé. Tous les derniers mardi du mois, rendez-vous à partir 
de 13h30, que vous soyez retraités ou non, pour partager un après-midi jeux, pa-
potage, pétanque quand le temps le permet, tout en partageant en goûter en 
toute simplicité.  

Le café et le thé sont offerts par la mairie, chacun peut apporter un gâteau ou 
autres douceurs à partager.  

Lieu de rendez-vous : La salle des associations 

AGENDA 2025 

Mardi 28 janvier 

Mardi 25 février 

Mardi 25 mars 

Mardi 29 avril 

Mardi 27 mai 

Mardi 24 juin 

Mardi 29 juillet 

Mardi 26 août 

Mardi 30 septembre 

Mardi 28 octobre 

Mardi 25 novembre 

Mardi 30 décembre 

L’abonnement est gratuit, venez 
emprunter des romans, policiers, 
BD, documentaires, livres de cui-
sine, livres pour enfants, et même 
des jeux de société. Une livraison 
par le bibliobus de la médiathèque 
du département nous permet de 
renouveler les ouvrages que nous 
vous proposons. N’hésitez pas à 
faire part de vos envies de lectures, 
pour que nous puissions les com-
mander pour vous. 

Les rendez-vous à la salle des associations 
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Les Associations 

Bienvenue  au café associatif d’Avrilly ! 

Le café associatif d’Avrilly a ouvert en octobre 2023 dans la salle des as-
sociations grâce à notre maire, Solène Carignant qui avait demandé aux 
habitants du village de lui proposer des idées. Fréquentant le café de 
Bourg-le-comte qui lui a déjà deux ans d’âge, nous avons été séduits par 
la convivialité et le dynamisme de ses adhérents et de sa présidente, 
Armelle Fourtine qui, forte de son expérience, nous a judicieusement 
ment conseillé. Alors pourquoi pas chez nous ?  

Comme il n’y a plus d’épicerie , de boulangerie et de café à Avrilly, nous avons eu le désir de réunir tous les habitants 
de manière conviviale afin qu’ils puissent se rencontrer, échanger, créer des activités ensemble.  

Depuis, une fois par mois, en général le deuxième mercredi, tels des 
forains, nous montons et installons le bar remisé dans la réserve pour 
accueillir les adhérents de 18h à 21 heures. Nous avons établi l’adhé-
sion annuelle à l’association à 3 euros ( ou plus pour les généreux dona-
teurs) afin que les personnes présentes puissent consommer vin et 
bière car nous n’avons pas de licence. 

Aujourd’hui, chaque rassemblement mensuel est une fête suivi fidéle-
ment par nos 110 adhérents et, parfois, la jolie salle des mariages peine 
à contenir les 40 et parfois 50 personnes qui échangent, rient et trin-
quent ensemble. 

Les  habitants de plusieurs villages voisins: Bourg-le-comte et Luneau 
se joignent maintenant à nous et tiennent le café à tour de rôle au 
comptoir. L’ambiance est conviviale, fédératrice et le tutoiement s’est 
généralisé entre des personnes qui ne se connaissaient pas quelques 
mois auparavant. Tartes, cakes ou gâteaux maison sont généreuse-
ment apportés par tout un chacun et il faut dire qu’en plus de se désal-
térer, on se régale (merci encore à vous, chères cuisinières du mercre-
di) ! 

Petit à petit, les tables s’agrandissent, les barrières tombent et on 
s’aperçoit de la richesse unique du parcours de chacun, dont quelques 
nouveaux habitants venant de pays lointains apportant leur féconde diversité.  

Le but de l’association est que chacun puisse participer à l’ouverture régulière du café, ainsi nous nous relayons à 
tour de rôle parmi les adhérents pour installer et tenir le comptoir chaque mercredi du mois afin que cette aventure 
d’interaction sociale soit également collective dans son organisation.  

Le mercredi 13 novembre la mairie a invité «  Ville à joie »  dans la salle 
des fêtes et le café a eu lieu en même temps dans l’autre salle : quel 
plaisir de festoyer tous ensemble en conjuguant nos énergies !  

Le café est un lieu vivant et ouvert. Nous sommes à l’écoute de toutes 
vos propositions, idées et conseils pour le rendre encore plus dyna-
mique et accueillant en 2025 . 

Nous vous disons à très bientôt autour d'un ch’ti café ou d'un ch’ti ca-
non! 

L’ équipe du café d’Avrilly 
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Les Associations 

Association 3S 

SERVICES DE SANTE SOLIDAIRES 

 

L’association 3S-Services de Santé Solidaires, asso Avrilloise de-
puis 2020, vous souhaite une année 2025 emplie de santé, de 
joie, d’épanouissement personnel et professionnel. 

2024 a marqué le début des activités hebdomadaires d’éduca-
tion corporelle avec Melissa Marvin, praticienne et formatrice 
de l’association. Une vingtaine de personnes régulières ou 
ponctuelles se réunissent dans la salle des association d’Avrilly 
tous les mercredis pour participer aux trois séances proposées. 
Il est toujours possible de nous joindre à tout moment pour 
découvrir les activités. Pour rappel : 9h30-11h Dynamiques Cor-
porelles, 15h-16h Yoga des Yeux, et 18h30-19h45 Renforce-
ment et Mobilité. 

L’association prévoit un lieu pour accueillir les séances indivi-
duelles au siège de l’association courant 2025. En attendant, 
l’association propose les séances individuelles à domicile : édu-
cation corporelle & mobilité, pratiques manuelles de bien-être, 
ainsi que des consultations/conseils en naturopathie et ayurvé-
da. 

Des ateliers et mini-conférences seront programmés en 2025 et 
vous serez informés très bientôt du calendrier. Quelques thé-
matiques : la pharmacie cachée dans votre cuisine, mieux dor-

mir, mieux digérer, bienfaits et dangers des cures de détox, ateliers savons, produits d’entretien …. 

N’hésitez pas venir découvrir les activités de mercredi, ou de nous contacter pour plus d’information. con-
tact@asso-3s.org 
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Les Associations 

Depuis 2018, l'association « Val Libre Culture et Patrimoine » est propriétaire de la tuilerie de 
Lenax, grâce à l'apport réalisé devant notaire par son ancien propriétaire Daniel BRESSON. Le 
projet étant de faire revivre l'endroit et de le faire découvrir au public. 

Cinq ans qu'adhérents et bénévoles se sont enfin rapprochés de l'objectif initial : la réouverture. 

Un optimisme sans faille, plus de 6000 heures de bénévolat, et de nombreux soutiens ont permis 
de présenter ce travail de titan dès le 1er week-end de septembre. 

C'est ainsi que les toitures ont été refaites, que le séchoir semi enterré entièrement asséché abrite 
désormais une magnifique collection de briques pressées et frontons, que des sanitaires et un 

parking ont été créés, et bien d'autres réalisations encore. 

L'enjeu était de nettoyer, rebâtir et restaurer en utilisant un maximum de vieux matériaux pour que la tuilerie garde tout 
son cachet. 

La tuilerie fermée depuis 1976, peut désormais recevoir touristes, scolaires et groupes. 
Tous seront bienvenus, pour visiter les bâtiments, et observer la fabrication des tuiles et des 
briques en argile comme on le faisait dans les années 1930. 

L'association a été soutenue dans son projet par la Fondation du Patrimoine, par le conseil 
régional et le conseil départemental, les fondations du crédit agricole et du Patrimoine Aur-
halpin, le club des mécènes du Bourbonnais, la communauté de commune « Entr'Allier 
Besbre et Loire » et par les subventions de quelques communes. 

A titre de test la tuilerie à ouvert au public les 4 week-end de septembre. L'association a 
enregistré 244 visiteurs et différents groupes ont été accueilli courant octobre, pour le plus 
grand plaisir des bénévoles. 

En 2025, la tuilerie sera ouverte de Pâques à la Toussaint, les jeudi, vendredi, samedi et 
dimanche de 14h à 18h. 

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site internet : tuilerie-lenax.fr 

Val Libre Culture et Patrimoine 

L'association « Vouzance & Loire » a réuni 93 marcheurs pour sa traditionnelle marche de 
printemps le dimanche 14 avril sur la commune de Neuilly-en-Donjon. 

3 Parcours au choix de 7,13, et 17 kms sur lesquels les participants ont pu s'alimenter et 
surtout s'hydrater, tant le soleil était présent dès le début de la 
matinée. A travers les chemins de la campagne, les marcheurs 
ont pu découvrir le patrimoine de la commune : 

le tombeau de Georges Gallay niché au cœur du bois des Bé-
cauds, sa maison de maître cédée à la commune, l'écomusée de « Val Libre Culture et Patri-
moine » installé dans les anciennes écuries des Bécauds et dédié au petit patrimoine agricole 
de l'entre deux guerres jusqu'à l'industrialisation ou encore l'église Sainte Marie-Madeleine 
classée au patrimoine des sites clunisiens. 

Au retour de la marche, la municipa-
lité a offert le vin d'honneur à l'en-
semble des participants. Puis l'asso-
ciation proposait à qui le souhaitait 
un repas préparé par l'auberge du 
Père Félix de Neuilly-en-Donjon. 

Vouzance & Loire 

Prochaines marches de l’association Vouzance & Loire  

LUNEAU : le dimanche 13 avril 2025 au matin 

SAINT-DIDIER-EN-DONJON : le 12 octobre 2025 au matin 
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Centre Social « La Farandole » 
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Centre Social « La Farandole » (Suite) 
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Festival Les Voix d’eau de l’été 2024 

 

Le 4 juillet 2024, notre commune a eu la chance d’accueillir un concert des Gipsy events au bassin. 

Cette soirée a eu lieu dans le cadre de l’édition exceptionnelle des 10 ans du festival Les Voix d’eau de l’été , organisé par l’asso-
ciation du Canal de Roanne à Digoin.  

L’édition 2025 est en cours d’organisation, nous ne savons pas encore dans quelles communes s’arrêtera le festival cette année.  

 

 

Le RPI : Regroupement Pédagogique Intercommunal 

 - A Avrilly, nous avons une école maternelle et primaire en Regroupement Pédagogique Intercommunal  avec nos com-
munes voisines : Neuilly-en-Donjon (Classes de maternelle), Le Bouchaud (Classes de CP, CE1 et CE2) et Luneau (Classes 
de CM1 et CM2). 

 - Pour les élèves d’Avrilly, un service de ramassage scolaire, entière-
ment financé par le Conseil Départemental de l’Allier, est mis en 
place avec un point de montée au lieu-dit Simonins.  

- Sorties au cinéma, à la piscine, à la bibliothèque, au restaurant, et 
nombreux projets artistiques, nos enfants bénéficient d’un cadre 
exceptionnel pour apprendre, en petits groupes, avec des ensei-
gnants très investis. Merci à eux. 

 

Ecole de Neuilly-en-Donjon : petite section, moyenne section, grande section (Cycle 1) 

Petite section  : 8 élèves     Moyenne Section : 5 élèves  Grande section  : 6 élèves      donc 19 élèves  

 

Ecole du Bouchaud : CP, CE1, CE2  (Cycle 2) 

CP : 6 élèves     CE1 : 8 élèves  CE2 : 4 élèves     donc 18 élèves  

 

Ecole de Luneau : CM1, CM2 

CM1 : 6 élèves   CM2 : 8 élèves     donc 14 élèves  

Effectif total du RPI : 51 élèves  (dont 4 enfants d’Avrilly) 
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Etat Civil 2023– 2024 
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Nouveau : Application intramuros 

Nouveau site internet 
Notre commune a un nouveau site internet. 

Vous pouvez le consulter à l’adresse suivante :  www.avrilly03.fr 

Ces deux nouveaux moyens de communiquer avec vous ont été financés à 100% par 
notre Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire 

Retrouvez Avrilly et toutes les communes de 
notre communauté de Communes sur l’appli-
cation Intramuros. 

Des informations sur les événements, les ac-
tualités, les lieux à visiter et les services de 
nos communes.  

C’est une application à télécharger sur votre 
smartphone. Elle est gratuite. 
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Avrilly et Bourg-le-Comte : Villages frères  
Depuis l’antiquité, et même bien avant, Avrilly et Bourg-le-comte ont une histoire et une fraternité commune. Nous 
sommes réunis aujourd’hui dans notre café d’Avrilly mais nos amis Bourg-le-comtois sont également présents tant la dis-
tance qui nous sépare est minimale.  

Si vous le voulez bien par quelques anecdotes, nous allons retracer à grand coup de craie sur le tableau de la mémoire, 
quelques évènements qui contribuèrent à nous rapprocher.  

Tout d’abord 3 kilomètres seulement nous sépare et nous sommes conjointement installés sur les hauteurs qui dominent la 
plaine de la Loire si bien que depuis des temps immémoriaux, 
bien avant que les romains ne conquièrent nos terres, les 
voyageurs passaient sur le chemin antique qui allait du nord 
au sud en passant par Bourg-le-comte et Avrilly où l’on trou-
vait parait-il une très bonne cervoise produite grâce à la 
source Saint-Honorat qui coulait toute l’année. Les voyageurs 
passaient sur ce chemin qui était quasiment l’autoroute de 
l’antiquité pour éviter de passer dans la plaine de la Loire, 
dangereuse et insalubre. Sur notre promontoire commun, on 
se tenait à l’abri des brigands et des moustiques et l’accueil y 
était chaleureux ! Encore aujourd’hui, tous les habitants 
d’Avrilly traversent journellement Bourg-le-Comte pour se 
rendre à Marcigny, bien que dépendant du Donjon.  

Nos villages sont issus de tribus celtes les Éduens qui colonisèrent la vallée de la Loire, tandis que les arvernes se canton-
naient en face dans le Bourbonnais. Ces tribus belliqueuses passaient leur temps à se taper dessus en vue d’augmenter 
leurs territoires, ainsi les Eduens, pas fous, grâce à l’aide des Romains et des Boïens ( de là, vient le nom de bas-de-Bouis) 
conquirent les collines d’Haberly (ancien nom d’Avrilly) et de Bourg-le-comte pour en faire des sites fortifiés dominant leur 
contrée de la Loire afin de voir venir leurs ennemis. Donc la principale population de nos villages était ceux que l’on nom-
mait des gens d’armes. 

Un autre point commun nous rassemblait, car nos coteaux étaient réputés pour leurs vignobles. Le vin rouge de qualité pas-
sable (en fait une vraie piquette) était destiné au commerce et aux paysans, tandis que le vin blanc réservé à l’usage des 
propriétaires et de la noblesse était qualifié ainsi par la généralité de Moulins en 1606 « les vins de Bourg-le-Comte et 
d’Avrilly sont considérés comme très bons. À l’époque Bourg-le-comte et Avrilly étaient tous deux en Bourbonnais et dépen-
daient de la circonscription royale de Moulins.  

On parle de changement climatique actuellement, mais au 17e siècle s’est installée une véritable ère glaciaire en France et 
en 1612, la Loire a gelé de Noël à la Saint-Antoine. Bêtes, charrettes et gens traversaient en circulant à pied le fleuve entre 
Avrilly et Bourg-le-Comte. 

En 1709 eut lieu le pire épisode de l’histoire commune de 
nos villages, en effet, le froid fut si dur et durable que tous 
les arbres fruitiers gelèrent, les troupeaux moururent, le blé 
ne poussa pas et les habitants s’entre-tuèrent pour un qui-
gnon de pain. Quand la faim et la maladie dominent l’amitié 
n’a plus cours.  
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Avrilly et Bourg-le-Comte : Villages frères (suite) 

Alors que nous avons toujours été frères et sœurs en Bourbonnais, même si au cours des siècles et de guerres inces-
santes, certaines terres de nos villages passèrent en Bourgogne puis revinrent en Auvergne par le biais d’arrange-
ments de la noblesse, c’est en 1790 que le cordon ombilical de nos deux villages fut sectionné administrativement. 
Pendant la révolution, donc en 1790, fut créée la première division en départements, cantons et communes. Bourg-le
-Comte avec 5 autres villages de la rive droite de la Loire se retrouva en Saône-et-Loire en Bourgogne dans le canton 
de Marcigny tandis qu’Avrilly se retrouva en Auvergne dans l’Allier.  

En 1818, le diocèse d’Autun chercha à rapprocher Bourg-le-Comte de Chambilly en obligeant Bourg-le comte à payer 
des impôts afin de construire un presbytère à Chambilly, et d’agrandir l’église pour faire «curé commun». La sauce 
n’a jamais pris, les habitants de Bourg-le-Comte se sont révoltés, ont refusé et en signalant vertement que leur église 
était plus belle, plus grande et qu’elle leur suffisait bien. Comme quoi on ne peut pas rapprocher des villages malgré 
eux, surtout outre-Loire !  

Par la proximité géographique et une longue histoire commune Avrilly et Bourg-le-Comte gardèrent des liens, ainsi un 
bureau de poste ouvrit à Bourg-le-Comte en 1908 avec un facteur-receveur auquel Avrilly était rattaché et le courrier 
des deux villages partaient journellement de ce bureau vers Marcigny. Nos deux villages, ont toujours été des villages 
frontières avec une identité propre qu’il a fallu défendre au cours d’une histoire fluctuante, bouleversée par des con-
flits géographiques historiques et politiques.  

« Nous sommes durs à mettre dans des cases ».  

Nos deux villages se sont forgés une mentalité de frontaliers avec un fort caractère, avec le sentiment de ne dé-
pendre que de nous-même, et c’est pour ça que nous nous réunissons aux cafés d’Avrilly et de Bourg-le-Comte pour 
trinquer, chanter... et parfois danser ensemble!  

 

Merci à Patricia Dupuy, avec l’aide précieuse de Jean-Paul Dupuy ( historien passionné de notre village),  

Jeannette Dury et Émille château (1912), respectivement institutrice et instituteur à Bourg-le-comte à des époques 
bien différentes.  
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En Bref 

PRÊT DE TABLES ET BANCS 

La mairie peut vous prêter gratui-
tement des tables et des bancs 

pour vos événements.  

Ils sont à réserver auprès de Nelly 
à la mairie, et à récupérer au local 

technique municipal. 

CARRIERE MUNICIPALE 

Au lieu dit Les Bessais, une carrière est à la disposition des avrillois 
pour les déchets verts, feuilles ou branchages, UNIQUEMENT. 

Une clé est à votre disposition en mairie, que l’utilisateur voudra 
bien rapporter une fois son dépôt de déchets effectué. 

 

TENNIS 

Court de tennis Marie-Edith PERREAUD 

Tarifs : 15€ l’année pour les habitants 

25€ l’année hors Avrilly 

La Médiathèque départementale de l’Allier est aussi une médiathèque 
numérique dont l’accès est proposé gratuitement aux abonnés de 
toutes les bibliothèques bourbonnaises. 

Pour vous inscrire, rien du plus simple : il suffit de faire une demande à la 
mairie. Il vous sera ensuite possible d'accéder à tout le catalogue de 
films, magazines, livres en format numérique, applications et tant d'autres 
services. 

Accessible également via l'application à télécharger sur son smartphone 
"ma medi@theque" (disponible sur Android et iOS).   

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.mediatheques.cvs&hl=fr
https://itunes.apple.com/fr/app/ma-medi-theque/id1187174320?mt=8
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Les gîtes et chambres d’hôtes d’Avrilly 
Sur Avrilly, nous comptons 3 solutions d’hébergements touristiques  

La maison du canal 

Un gîte pour 12 personnes, situé au bord du canal. Avec une salle de réception.  

Contacter la mairie pour plus d’informations. 

Les chambres d’hôtes Maison Alianes au Lieu dit Le bas du Rif 

Contact :  07 83 94 33 81 / sylvievariot71@gmail.com 

Les cabanes magiques de Mariegillou : Chez M. et Mme Lambert à la croix Bouquet 

2 cabanes insolites pour  chacune 2 personnes 

Et le gîte « Côté Loire », pour 5 personnes 

Contact : Port : 06.03.21.23.25 / Mail : gillambert@wanadoo.fr 
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Nouveau practicien à Avrilly  

Je me prénomme Dominique : Installé au sein de votre commune. 

Je suis praticien de la méthode Régèn’Aid, mon objectif principal étant 

d’aider mon prochain contre le fléau actuel concernant les allergies et 

les intolérances, ainsi que l’émotionnel engendré par le stress de la vie actuelle. 

Prenez quelques minutes pour découvrir cette méthode. 

 

La Méthode  en quelques 
mots :(marque déposée à l’INPI) 

Régénérer : renouveler en redonnant les qualités perdues. 

 -Méthode d’aide à la régénération énergétique des fonctions organiques et émotionnelles. 

 -Gestions des Intolérances et des Allergies. 

 -Gestions des fonctions physiologiques. 

 -Gestions des émotions. 

EN QUOI CONSISTE LA METHODE REGEN’AID ? 

Tout symptôme de douleurs, de souffrance, de mal-être révèle un blocage énergétique récent ou ancien, comme un choc phy-
sique ou émotionnel, une maladie, une opération chirurgicale, un accident. 

Un blocage énergétique est une réponse défavorable d’un individu, sur le plan physique, physiologique et/ou psycho-émotionnel 
à la présence d’une ou plusieurs substances, ou de dysfonctionnements organiques, physiologiques, hormonaux, glandulaires. 

La technique de traitement vise à déprogrammer ces blocages, au moyen de la kinésiologie appliquée et de l’acupressure digi-
tale. Et, ainsi, de rendre à chacun, un fonctionnement normal de son corps. 

La technique est manuelle, indolore et sans effets secondaires. 

Elle se pratique sur les personnes habillées, de tout âge, de bébés à personnes âgées. 

 

LA TECHNIQUE : consiste à déceler les causes perturbatrices en utilisant le test neuromusculaire avec le bras, en présence 
et en l’absence d’une substance donnée. Ce test sert à détecter vos éventuelles allergies ou intolérances en fonction de la force 
ou la faiblesse musculaire due à une réaction allergique à l’objet que la personne touche. Puis par un massage manuel de points 
d’acupuncture sur le dos, pour les déprogrammer. 

VOUS PENSEZ QUE LA METHODE  PEUT VOUS AIDER ? 

       Contacter votre praticien pour une consultation personnalisée sur rendez-vous : 

Dominique Dufournel au 07 71 23 24 97, cabinet dans la mairie, impasse de Saint Honorat. 
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Les Entreprises Artisanales Et Commerciales D’Avrilly 
Ets DURY motoculture  

Vente et réparation de machines agricoles 

Tél : 04.70.55.31.10   

Mail : aldury@dury-motoculture.com  

Patricia DUPUY 

Plasticienne du livre  

Tél : 06.11.89.55.09 

renardpale07@gmail.com 

Régis Cosmétique 

Régis COURTOIS - Les Jarraux 

Port : 06.42.01.71.80 

JMV Fourrages 

Commerce de foin, paille et fourrage 

Port : 06.74.46.41.98 

Carrosserie Courtois 

Carrosserie peinture, rénovation de phares 

Tél : 06.42.01.71.80 

courtois472@gmail.com 

Regen’aid—Dominique Dufournel 

Equilibrage allergies, intolérances et émo-
tionnel 

Port : 07.71.23.24.97 

www.regenaid.fr 

SOS Vidanges 

Entretien et réparation automobiles 

Port : 07.50.83.41.31  

Mail : msobaits@hotmail.fr 

Maçonnerie Armand VERCHERE 

Maçonnerie générale, gros œuvre du  

bâtiment 

Port : 06.08.08.60.76 
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